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pour y créer des logements, et de suréle-
ver certains bâtiments. Cette approche 
permettra la création de 35 nouveaux 
appartements locatifs, contribuant à 
répondre à la pénurie, sans imperméa-
biliser davantage de pleine-terre. Les 
espaces verts extérieurs, déjà généreux, 
seront préservés et améliorés, notam-
ment par la plantation d’arbres et haies 
propices à la biodiversité. En outre, une 
nouvelle liaison piétonne sera aménagée 
du nord au sud afin de relier ce quartier 
à ses voisins.
Transformer la ville, c’est produire un peu 
de « plus » mais beaucoup de « mieux ». 
L’élaboration de ce plan d’affectation, 
accepté par le Conseil communal le 6 
mars 2024, constitue une opportunité 
d’améliorer le cadre de vie dans ces cinq 
bâtiments et dans le quartier au sens large. 

En collaboration avec la propriétaire, la 
Ville a révisé le plan d’affectation, en 
vigueur depuis 1966, afin de garantir un 
développement harmonieux du quartier 
et de répondre aux enjeux de densifica-
tion des centres urbains. 
La Municipalité a négocié la construction 
d’une UAPE d’une capacité de 70 places 
dans le quartier. C’est au total une cen-
taine d’enfants qui pourront bénéficier de 
cette nouvelle structure qui répondra à un 
besoin urgent pour les familles en attente 
d’une place d’accueil para-scolaire, et qui 
contribuera à dynamiser l’animation du 
quartier.
Concrètement, le nouveau plan d’affec-
tation « La Roseraie II » se veut exem-
plaire sur plusieurs aspects. Il propose de 
conserver et rénover les immeubles exis-
tants, d’en réaffecter les rez-de-chaussée 

ÉD I TO

Le bouclement des comptes de 
l’année précédente est traditionnel-
lement l’un des sujets de l’édition de 
juin du Journal communal. Le résultat 
2023 montre un excédent de revenus 
de près de 4.5 mios, soit une amélio-
ration de presque 20 mios par rapport 
au budget qui prévoyait un déficit de 
15.3 mios. 

S’il faut bien sûr se réjouir de cette 
évolution positive, on ne peut mal-
heureusement pas y voir une embellie 
durable de la situation financière de 
la Ville, qui reste précaire. Certes, la 
gestion rigoureuse des dépenses qui 
sont sous le contrôle de la Municipali-
té a permis une économie de quelque 
2.6 mios par rapport au budget voté 
par le Conseil communal. 

Mais c’est surtout la comptabilisation 
exceptionnelle de deux décomptes 
finaux de la péréquation et de la parti-
cipation à la cohésion sociale 
des années 2022 et 2023, soit un rem-
boursement global de 17.5 mios par 
rapport aux acomptes payés, qui est 
à l’origine d’un bouclement favorable 
des comptes 2023.

On le constate, le poids de notre parti-
cipation à la facture sociale et à la so-
lidarité entre communes est toujours 
l’élément déterminant de la situation 
financière de la ville qui échappe à 
notre contrôle.

Dans le domaine de l’aménagement 
du territoire, la Municipalité se réjouit 
de l’adoption du plan d’affectation « La 
Roseraie II ». La légalisation de ce plan 
permettra à un investisseur privé de 
procéder d’une part à l’assainissement 
énergétique des bâtiments et d’autre 
part à leur extension, mettant ainsi sur 
le marché de la location 35 nouveaux 
logements. Une nouvelle structure 
d’accueil de l’enfance pourra égale-
ment être créée, ce qui contribuera 
utilement à étoffer l’offre disponible 
à Pully.

GIL REICHEN
Syndic
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H
elvetia Assurances, pro-
priétaire des bâtiments, a 
approché la Ville de Pully 
afin d’effectuer une réno-
vation énergétique des 
bâtiments et d’évaluer le 
potentiel de développe-
ment du site. La Muni-
cipalité, très sensible à 
l’assainissement énergé-
tique, voit en ces travaux 

une opportunité d’améliorer le quartier et 
d’y introduire de nouveaux équipements 
publics, tels qu’une unité d’accueil pour 
écolières et écoliers (UAPE) ou un éco-
point.
De tels travaux d’assainissement, sou-
vent coûteux, peuvent être associés à une 
densification de la parcelle afin de rendre 
l’opération économiquement soutenable. 

A proximité immédiate de la 
Vuachère et de son cordon boisé 
s’élèvent cinq immeubles locatifs, 
construits à la fin des années 60 
selon des principes conciliant 
le caractère urbain du bâti et 
les qualités paysagères du site. 
Ces bâtiments constituent le 
quartier de la Roseraie, situé non 
loin du collège des Alpes et de la 
Perraudettaz, très bien connecté 
aux transports publics.
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ESPACE JEUNES 
PORTRA I T

I N F R AST RU C T U R ES

SOC I É T É S  LO C A L E S

LE SPORT SE CONJUGUE 
AU FÉMININ À PULLY

PDDE : VOTRE RÉSEAU D’EAU POTABLE 
EN PLEINE MUTATION

L’équipe d’Espace Jeunes

E
space Jeunes est un centre sociocul-
turel pour adolescent·e·s de 11 à 18 
ans au centre de Pully (av. du Prieuré 
4). Une équipe de professionnel·le·s 
et de monitrices et moniteurs de la 

Ville de Pully encadre les jeunes. Lieu de 
rencontres et d’activités ludiques, cultu-
relles et sportives, Espace Jeunes est aussi 
un espace de socialisation et d’expéri-
mentation de la vie en collectivité. 
Sa mission première est de répondre 
aux besoins des jeunes de Pully et de 
leur offrir un lieu où ils et elles se sentent 
bien. L’équipe d’animation est ainsi à leur 
écoute et développe des projets avec leur 
participation. 
Espace Jeunes mène également des 
actions de prévention et offre un suivi 

socio-éducatif aux jeunes sur demande. 
Le travail social de proximité fait aussi par-
tie intégrante de son activité, afin d’aller à la 
rencontre des jeunes sur le terrain. 
Espace Jeunes est ouvert tous les jours pour 
le repas de midi jusqu’à 14h et de 15h30 à 
18h pour le goûter et diverses activités. Le 
mercredi, l’accueil a lieu non-stop de 14h 
à 18h. Des soirées pour les 15 à 18 ans sont 
également organisées une fois par semaine. 
Jusqu’au 5 juillet 2024, Espace Jeunes est 
présent tous les après-midis au port de 
Pully sur le terrain qui jouxte le parking 
de Pully-Plage. Un large programme d’ac-
tivités est proposé du lundi au vendredi 
dès 16h. Jusqu’au 28 juin, l’accueil restera 
ouvert pour le repas de 12h à 14h dans les 
locaux du centre ville. 

Vous pouvez contacter l’équipe au 
078 252 87 35, visiter sa page Instagram 
@espacejeunespully et/ou son site internet 
www.pully.ch/espacejeunes 

EN APPRENDRE 
PLUS SUR LA 
FAUNE DE PULLY

de défense incendie. Le réseau situé au 
sud de Pully a fait l’objet d’une sectorisa-
tion (redécoupage hydraulique), ce qui 
a permis d’y réduire la pression afin de 
limiter l’usure des conduites et les fuites 
qui en découlent. Le réseau a également 
été équipé d’un système de télégestion 
afin de suivre son fonctionnement et 
d’alerter en cas de problème. Enfin, plu-
sieurs conduites vétustes ont pu être rem-
placées.
En 2021, le Conseil communal a alloué 
à la Municipalité un 2e crédit de CHF 
2.6 mios afin de poursuivre les mesures 
prévues par le PDDE, centrées cette fois 
sur l’exploitation des sources commu-
nales situées à Montpreveyres. Exploi-
tée depuis une centaine d’années, l’eau 
des sources est acheminée sur plusieurs 
kilomètres jusqu’à Pully au moyen d’in-

frastructures coûteuses et vétustes. 
Tandis que les installations de captage, 
vieillissantes, feront l’objet d’une étude 
de réhabilitation, des travaux vont per-
mettre de valoriser l’eau produite locale-
ment, pour éviter de la transporter jusqu’à 
Pully. Ces travaux s’inscrivent dans un 
partenariat avec la Commune de Mont-
preveyres, l’Association Intercommunale 
des Eaux du Jorat et le Service de l’eau de 
Lausanne. Grâce à un système de vente 
et d’échange d’eau, la production des 
sources sera mise à disposition de ces 
partenaires et restituée à Pully, en quan-
tité équivalente et par d’autres canaux, 
pour alimenter le réseau communal. 
Une fois ces travaux réalisés, le réseau 
nord de Pully fera également l’objet d’une 
sectorisation, ceci toujours dans le but de 
réduire les pertes.

L
e Plan directeur de distribution 
de l’eau (PDDE) est un docu-
ment planificateur qui dresse 
l’inventaire du réseau d’eau 
potable et décrit son fonction-
nement. Il définit comment 
le réseau doit être amélioré et 
développé, en tenant compte 
des besoins actuels et futurs. 

Le réseau d’eau potable de Pully subit 
de profondes mutations qui, en l’espace 
d’une dizaine d’années, le rendront plus 
fiable, moderne et économique. 
Mis à jour en 2018, le PDDE a fait l’objet 
d’un premier crédit de CHF 4.635 mios 
afin de réaliser une première série de 
mesures prioritaires. Bientôt épuisé, il a 
notamment servi à renouveler le réseau 
des Monts-de-Pully et, ainsi, d’y amélio-
rer les conditions de distribution d’eau et 

V
ous avez pu le lire en primeur dans la dernière édition 
du Journal communal, une équipe de football féminine 
(FF12) va voir le jour à Pully cet été. Mais les femmes 
brillent déjà dans une foule d’autres disciplines ! Tour 
d’horizon. 

L’engagement et la performance : voici des valeurs profon-
dément ancrées dans l’ADN d’Espérance Sportive Pully, club 
de basketball féminin fondé en 1969. Sacrées championnes 
suisses U16 en 2022, les athlètes du club ont le vent en poupe ! 
Certaines familles pulliérannes y jouent de mère en fille. 
En judo, le Budokwai Pully est fier de Jennyfer de Souza 
Jamel (née en 2011), détentrice de la ceinture bleue de judo, 

qui a remporté plusieurs tournois régionaux et nationaux en 2022 et 
2023. Elle a d’ailleurs été décorée tout récemment d’un mérite sportif 
de la Ville pour ses excellentes performances. On peut aussi souligner 
que parmi les quatre coaches du club on trouve une femme, Marzanna 
Wiechetek, ceinture verte 3e kyu judo. 
Du côté de l’Ecole de voile, comment ne pas citer Maud Jayet, qui a été 
brillamment sélectionnée pour les JO de Paris 2024 ? La navigatrice du 
Club Nautique de Pully prendra le départ à Marseille, où se dérouleront 
les épreuves olympiques de voile, dans la classe de bateau ILCA 6. En 
décrochant une médaille d’argent à La Haye en août 2023, la naviga-
trice de 28 ans s’est assurée très tôt une place de quota pour les Jeux. 
Maud Jayet participera pour la deuxième fois à des Jeux Olympiques, 
après Tokyo 2021, où elle avait terminé 19e dans la catégorie dériveur 
solitaire femmes. 
On peut encore citer le volleyball (L’Ondine), Pully Natation ou encore 
FGS Pully, une société de gymnastique féminine fondée en 1918 ! L’en-
gouement des Pulliérannes pour le sport ne date donc pas d’hier !

De nouveau panneaux didactiques 
ont été mis en place près du lac, bel 
exemple d’une collaboration locale.
 
Depuis quelques mois déjà, les pan-
neaux explicatifs de recensement 
des canards et des poissons situés 
au port de Pully ont disparu, la faute 
à leur grand âge. Mais créer de nou-
veaux panneaux, les produire et les 
installer n’est pas chose si aisée. 
Il a d’abord fallu trouver la perle rare 
pour les concevoir. Par chance, elle 
était Pulliéranne ! Stéphanie Wau-
ters est graphiste de formation et 
infographiste dans la presse depuis 
2008. Elle travaille maintenant à son 
compte. Passionnée de communi-
cation visuelle, son travail consiste 
à présenter des informations parfois 
complexes en visuels simples, effi-
caces et faciles à appréhender.
Pour la partie scientifique, c’est la 
Direction générale de l’environ-
nement (DGE) du Canton, plus 
précisément l’équipe « Biodiversité 
et paysage – Section chasse, pêche 
et espèces » qui a apporté son avis 
d’experte notamment pour savoir 
quelles espèces devaient être 
représentées pour refléter la situa-
tion de 2023. Elle a aussi donné 
toutes les informations nécessaires 
sur le mode de vie de ces animaux, 
et comment se comporter à 
leur égard. 
L’impression a également été 
confiée à une entreprise de la 
région, qui travaille régulièrement 
avec la Ville. C’est ensuite les 
collaborateurs de la Direction des 
domaines, gérances et sports qui 
ont installé les nouveaux panneaux 
au port de Pully.

Ci-dessous, l’un des deux panneaux 
illustrés par Stéphanie Wauters
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CHF 27.86 
à son administration

en général y c. 
l’entretien des biens 

et du patrimoine

CHF 10.69  
aux services  

industriels

CHF 19.41
à la sécurité sociale

CHF 5.89 
à la sécurité 
publique

CHF 6.39
à l’enseignement

CHF 17.95 
aux charges
financières  
et péréquation 
horizontale

CHF 7.57
pour les 
transports publics

CHF 4.24 
pour le sport, la 

culture et les loisirs

EN 2023, CHAQUE FOIS QUE LA VILLE DE PULLY A DÉPENSÉ
CHF 100.00, ELLE A CONSACRÉ :

COMPT ES

SOC I A L

PULLY 2040 - RÉVISION DU PLAN 
D’AFFECTATION COMMUNAL (PACOM)

URBAN I SME

C OMPT E S

 COMPTES 2023 BUDGET 2023 COMPTES 2022 COMPTES 2021

Total des charges 175’755’500.06 188’839’900.00 161’857’982.58 164’262’855.11
 

Total des revenus  -180’275’959.49 -173’531’100.00 -152’594’668.18 -163’287’878.58

Résultat (+) Déficit -4’520’459.43 15’308’800.00 9’263’314.40 974’976.53
(-) Bénéfice

Tableau comparatif des charges et des revenus entre les comptes 2023, le budget 2023 (y compris 
les crédits supplémentaires), les comptes 2022 et les comptes 2021 :

La marge d’autofinancement réalisée durant 
l’exercice 2023 est positive et a permis de financer 
le 72.1% des investissements nets consentis durant 
l’année 2023. Par conséquent, l’endettement de la 
Ville a progressé de CHF 9.4 mios et se situe, au 
31 décembre 2023, à hauteur de CHF 163.2 mios.
Les prochaines années seront marquées par un 
programme d’investissements qui répond à une 
nécessité d’entretien minimum (réseaux souter-
rains, patrimoine communal), à une obligation 
légale (constructions scolaires) ou à l’évolution 
indispensable d’infrastructures par rapport aux 
besoins d’aujourd’hui (espaces publics, mobilité).
Il faut relever enfin que les dépenses d’investisse-
ments sont supportables et ne sont pas à l’origine 
de la dégradation des finances. Elles impactent le 
budget annuel par leur amortissement et par les 
intérêts des emprunts nécessaires. Cette dépense 
représente seulement 5.7% du total des dépenses 
et 14.8% des charges maîtrisables.

Rens. : Direction de l’administration générale, 
des finances et des affaires culturelles,  
finances@pully.ch, 021 721 31 34

L
e résultat réalisé dans le cadre du bouclement 
des comptes 2023 est nettement meilleur 
que ce que prévoyait le budget 2023. Ce bon 
résultat est principalement la conséquence de 
recettes fiscales supérieures aux prévisions. 

De plus, le décompte final 2022 relatif à la péréqua-
tion a été largement favorable à la Ville, de l’ordre 
de CHF 13.8 mios. Cette dernière a également 
intégré dans ses comptes 2023 le décompte final 
provisoire des péréquations 2023. 
Il faut noter que l’année 2023 contient une charge 
que l’on peut considérer comme exceptionnelle ; 
cela concerne l’amortissement des immeubles sis 
à l’av. C.-F. Ramuz 73 pour une somme approxima-
tive de CHF 2.4 mios.
Cependant, il est très important de préciser que ce 
résultat positif est un trompe l’œil. 
Si l’on prend en compte uniquement les élé-
ments relatifs à l’année 2023 (sans tenir compte 
du décompte final des péréquations de l’année 
2022 et de l’amortissement exceptionnel pour les 
immeubles à l’av. C.-F. Ramuz 73) le résultat de l’an-
née 2023 aurait été un déficit proche de CHF 7.0 
mios, soit un résultat plus conforme aux prévisions 
budgétaires.

Peut-être connaissez-vous des familles qui confient leurs 
enfants à un·e accueillant·e en milieu familial ? La structure 
d’accueil familial de jour du réseau PPBL (Pully, Paudex, Bel-
mont et Lutry) encadre cette activité et propose aux parents 
exerçant une activité professionnelle des places d’accueil à la 
journée pour leurs enfants de 3 mois à 12 ans, au domicile d’ac-
cueillant·e·s en milieu familial.

L’équipe des 15 accueillant·e·s a cocréé un concept pédagogique 
centré sur les besoins et le développement des enfants. Il per-
met de mettre des mots sur les pratiques professionnelles, de 
rendre visible les actes éducatifs et de les inscrire dans des réfé-
rences pédagogiques. Pour en savoir plus : www.pully.ch/afj. 

LA STRUCTURE D’ACCUEIL FAMILIAL  
DE JOUR RECRUTE ! 
Elle recherche des accueillant·e·s en milieu familial, domi-
cilié·e·s à Pully, Paudex, Belmont ou Lutry, qui souhaitent 
accueillir des enfants à la journée à leur domicile, 2 à 5 jours 
par semaine. Cette activité étant soumise à une autorisation 
d’accueil, une enquête socio-éducative est menée. Les accueil-
lant·e·s bénéficient d’une formation cantonale de 42h en cours 
d’emploi, de séances d’analyse de pratique et de diverses for-
mations, ainsi que d’un accompagnement pédagogique. 

LA STRUCTURE D’ACCUEIL 
FAMILIAL DE JOUR SE DOTE D’UN 
CONCEPT PÉDAGOGIQUE

L
a Ville de Pully révise ses outils d’aménagement du territoire 
pour répondre aux enjeux de demain. Après le démarrage 
de la révision du plan directeur communal (PDCom) à 

l’été 2023, dont les études se poursuivront jusqu’en 2026, c’est 
maintenant au tour du plan d’affectation communal (PACom) 
d’amorcer sa mue. Au terme de la procédure d’appel d’offres, la 
Municipalité a retenu le groupement pluridisciplinaire piloté 
par le bureau d’architecture et d’urbanisme Fischer Montavon 
et associés à Yverdon-les-Bains. Les travaux, qui ont débuté 
dans le courant du mois d’avril, vont s’échelonner sur plusieurs 
années avec comme objectif une entrée en vigueur du nou-
veau PACom en 2027. Plus d’informations sur la démarche sur  
www.pully.ch/pully2040.

Le plan d’affectation communal c’est quoi ?
Le plan d’affectation communal, anciennement plan général 
d’affectation, se compose d’un plan, qui définit l’utilisation 
du sol (logements, activités, équipements publics, vignes, 
espaces verts, etc.) sur l’ensemble du territoire communal, et 
d’un règlement qui détermine ce qui peut être construit et sous 
quelle forme (emprise au sol, distance aux limites, hauteur, 
densité, etc.). Il fixe les dispositions en matière de protection 
du patrimoine bâti et paysager, de stationnement privé ou 
d’aménagement des espaces extérieurs. Contraignant pour 
les propriétaires privés, il concrétise les stratégies et mesures 
contenues dans le plan directeur communal.

Pour plus d’information, 
voir www.pully.ch rubrique 
« offres d’emploi » ou contacter 
le 021 721 31 65 le mardi de 13h30 
à 15h30 ou par mail à 
accueilfamilial@pully.ch. 
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MUSÉE D’ART DE PULLY
Jusqu’en octobre 
expositions Hors les murs 
retraçant les 75 ans  
du Musée d’art de Pully, au Quai 
Milliquet et à la rue de la Poste 
www.museedartdepully.ch

ARCHÉOLAB
Ateliers pour anniversaires  
et écoles : www.archeolab.ch

ACTIVITÉS D’ESPACE JEUNES AU 
PORT DE PULLY
Du 17 juin au 5 juillet 
trois semaines d’activités destinées 
aux jeunes de Pully 
@espacejeunespully

AUTRES DATES
Vide-greniers communal 
22 juin de 9h à 16h  
sur le parking du Pré-de-la-Cure, la 
place d’Obernai et l’av. du Prieuré

Inauguration Poste/Reymondin 
22 juin à 10h30  
devant la Maison Pulliérane

Séance d’information publique 
24 juin à 18h  
à la Maison Pulliérane : 
coordination des projets dans  
le secteur des rives du lac

Festivités du 1er août 2024 dès 
18h au Port de Pully 
31 juillet : Bal des pompiers 
1er août : Fête nationale

Fermeture de l’Administration 
communale 
16 septembre 
Lundi du Jeûne

Piscine Pully-Plage  
Ouverte tous les jours jusqu’au  
16 septembre 

Piscine couverte 
Réouverture le 17 septembre  
www.piscines.pully.ch

Urban Training,  
tous les lundis 
Aqua Training, 
tous les vendredis 
Yoga Training, 
tous les dimanches 
Infos et inscriptions :  
www.urban-training.ch

PROCHAINES SÉANCES 
DU CONSEIL COMMUNAL
Me 25 septembre, à 20h 
Me 30 octobre, à 20h 
Me 20 novembre, à 20h 
Me 4 décembre, à 18h

PLAN CANICULE 
www.vd.ch/canicule

Il est vrai que vous sommes 
dans la patrie du Chasselas, 
mais connaissez-vous les autres 
stars des apéros en plein-air et 
des barbecues ? Il s’agit du rosé 
Polliacum et du Divona (Clos de 
Pévret Pully AOC Lavaux).

Le Polliacum est un rosé à la 
robe soutenue qui révèle les 
caractéristiques du Garanoir; un 
vin riche et fruité avec quelques 
tanins souples. Idéal pour les 
repas estivaux !

Quant au Divona, le dernier né 
de la Cave de Pully, il est obtenu 
à partir d’un croisement entre 
Bronner et Gamaret. C’est un vin 
blanc de gastronomie, avec un 
bouquet fin, aromatique et com-
plexe (fruits exotiques, agrumes, 
notes florales). 

La Cave de Pully est ouverte 
pour la vente et la dégustation 
tous les jeudis, de 17h à 20h. 
La vente est aussi possible à 
la Direction des domaines, 
gérances et sports, Av. Samson 
Reymondin 1, et en ligne sur 
cave.pully.ch

L
’ArchéoLab est heureux d’annoncer 
le lancement de son nouvel outil de 
médiation mobile : l’ArchéoBus. Conçu 
pour aller à la rencontre de son public, 
l’ArchéoBus se rend dans les écoles et 

participe à divers événements pour offrir une 
expérience captivante à travers le temps. 
Il propose une façon unique de découvrir 
l’histoire régionale. À travers un jeu de rôle 
inédit, il offre une expérience immersive 
dans le passé, à la rencontre des popula-
tions qui ont habité le Plateau suisse au fil 
du temps.
Les ateliers d’histoire vivante proposés par 
l’ArchéoBus, gratuits et clé en main, sont 
spécialement conçus pour les élèves du deu-
xième cycle primaire. Le véhicule et le maté-
riel pédagogique sont directement déployés 
auprès des classes par l’équipe de médiation 
de l’ArchéoLab.

EXPOSITION HORS LES MURS RETRAÇANT 
LES 75 ANS DU MUSÉE D’ART DE PULLY 
DE MAI À OCTOBRE 2024

PLONGEZ DANS LE PASSÉ
À BORD DE L’ARCHÉOBUS

P
our célébrer ses 75 ans, le Musée d’art 
de Pully vous propose deux balades 
culturelles qui reviennent sur son his-
toire. Présentées au Quai Milliquet 
et sur l’axe récemment rénové de la 

rue de la Poste, ces expositions éphémères 
présentent en trois chapitres la chronique 
du Musée : les trésors de la collection, une 
sélection d’affiches d’expositions et des vues 
des salles au fil des années.
Ouvert en 1949, le Musée du Vieux Pully est 
le fruit de l’enthousiasme de passionnés : 

d’une part un couple de mécènes allemands, 
Hermann et Jennie Lührs-Patterson, qui 
fait don de sa maison vigneronne à la Ville 
de Pully, sous condition qu’il y soit créé un 
« Musée du Vieux Pully », et d’autre part, 
l’Association du Vieux Pully qui, depuis sa 
fondation en 1946, contribue à la création du 
Musée et à la constitution de ses collections.
Centré à ses débuts sur les métiers de la vigne 
et les objets du quotidien passé, le Musée du 
Vieux Pully ne présente alors que des salles 
permanentes. Les expositions temporaires, 
consacrées à des artistes locaux, font leur 
apparition en 1968, tout comme la nouvelle 
appellation de Musée de Pully. À partir de 
1985, une vision plus éclectique donne lieu 
notamment à des manifestations internatio-
nales. Rebaptisé Musée d’art de Pully en 2012, 
l’institution présente à la fois des expositions 
d’art contemporain et d’art plus historique. 
Ces balades culturelles sont à contempler 
librement, jusqu’à fin octobre, au centre-ville 
de Pully ainsi qu’au Quai Milliquet.

Tout au long de l’année, l’ArchéoBus partici-
pera à divers événements publics pour per-
mettre aux curieuses et curieux de tous âges 
de vivre l’histoire suisse de manière ludique 
et instructive. Pour sa première saison, l’ac-
tivité romaine Le banquet de Pollus est expé-
rimenté avec toutes les classes de la région 
de Pully, Paudex et Belmont.
Plus d’informations sur www.archeolab.ch

BRÈV E S

V I GN ES

LES VINS 
DE LA VILLE 
DE PULLY 
POUR 
CÉLÉBRER 
LES BEAUX 
JOURS

Déplacement du DataCenter
En sa séance du 27 mars 2024, le Conseil 
communal a accepté de financer des tra-
vaux d’un montant de CHF 1’128’000 pour 
procéder au déplacement du DataCenter à la 
Maison Pulliérane. Le DataCenter se trouve 
actuellement au quartier du Temple 1, dans 
des locaux qui ne sont plus du tout adaptés.

BRÈVES DU CONSEIL 
COMMUNAL
Reconstruction de la station d’épuration  
de Pully (STEP)
Lors de la séance du 24 avril dernier, le 
Conseil communal a voté, à une très large 
majorité, l’un des plus gros crédits d’étude de 
l’histoire de Pully, pour un montant de CHF 
9’007’000. La STEP traite les eaux de près de 
22’500 personnes pour Pully, Paudex et Bel-
mont-sur-Lausanne. Ce crédit financera les 
études de projet.

Vous organisez un événement à 
Pully ? La plateforme de l’association 
Pully Paudex Belmont (PPB)  
https://www.promo-ppb.ch/agenda 
est à votre disposition pour en faire 
la promotion.


